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Interpellation
(formulaire de dépôt)

y4 remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

  de tiré à part : ?û.l^T.Oâ6

Déposé le : ^ \G.C)R.2Q

Scannéle:

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation

nflatch de foot illégal : nos autorités sont-elles hors-jeu ?

Texte déposé

Commeniaire(s)

« Aberrant ! Un match de foot sauvage attire 1000 jeunes à Lausanne » ou « La police dépassée
par un tournoi de foot sauvage », voici ce que titraient plusieurs quotidiens romands concernant un
match sauvage organisé en pleine pandémie, pendant le weekend de l'Asçension, alors que les
mesures de distanciations sociales étaient encore en vigueur à ce moment-là.

Il semblerait donc qu'un millier de personnes se soient réunies au mépris de toutes les règles en
vigueur et face à la police dans le quartier de Praz-Séchaud à Lausanne. Ce rassemblement violait
plusieurs règles en vigueur dans le cadre des mesures de lutte contre le coronavirus. Ceci sous les
yeux de la police.

Pire, lors du TJ de la RTS du 22 mai, le journaliste Darius Rochebin a évoqué un téléphone entre lui
et Madame la Conseillère d'état Béatrice Métraux, durant lequel cette dernière aurait jugé
l'intervention de la police problématique car, le quartier serait « sensible » !

De plus dans un article du 20 minutes du 5 juin dernier, on y apprend que les forces de l'ordre
communales et cantonales étaient prêtes à intervenir, et ceci déjà en début d'après-midi, mais que
l'ordre d'intervenir n'est jamais venu des autorités ! Apparemment et étonnement, chacun se
renvoie la balle !

Cette manifestation illégale a été, de facto tolérée par nos autorités. Le manque de courage de nos
Autorités discrédite non seulement rentier du message adressé à la population pour endiguer la
pandémie, mais discrédite également nos institutions (politiques et sécuritaires) en tolérant des
zones de non droit et en renonçant à faire appliquer les lois et décrets en vigueur.

Dès lors, j'ai l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

î



1. Pour quelles raisons la police (cantonale et municipale) n'est-elle pas intervenue pour faire
respecter les lois, règles et décrets édictés par les autorités, en interpellant et en verbalisant
les participants à cette manifestation illégale ?

2. En lien avec l'article du 20 minutes du 5 juin dernier, qui dit que les forces de l'ordre étaient
prêtes à intervenir, pour quelles raisons les autorités n'ont-elles pas donné l'ordre
d'intervenir et de prendre des mesures pour empêcher ce rassemblement ?

3. Madame la Conseillère d'état Madame Béatrice Métraux a évoqué, lors d'un téléphone avec
la RTS, un quartier jugé « sensible ». Qu'entend dire Mme Métraux par quartier
« sensible » ?

4. Quelles instances compétente ont pris la décision de ne pas intervenir ?
5. Le Conseil d'etat a-t-il eu vent d'autres cas similaires dans le canton, durant lesquelles

plusieurs centaines de personnes se seraient réunies illégalement en public ?
6. Le Conseil d'Etat estime-t-il que l'action des forces de police doit être proportionnée de

manière différente en fonction de critères quantitatifs ou qualitatifs des personnes à
verbaliser ?

Conclusions

Souhaite développer K Ne souhaite pas développer r

Nom et prénom de l'auteur :

Pahud Yvan

Nom(s) et prénom(s) du (desl consort(s) :

Signature :

Sianature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.arandconseil@vd.ch
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